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Donna(ti)on po(ur) jeanne de darcy
faite par jeanne de( )seigne
fem(m)e de simeon delaur pra(tici)en

L an mil six cens trente deux et le vingt cinquie(me)
jour de mars avant midy regnant n(ot)re souverain
et tres c(h)restien prince louis treictzie(me) par la grace
de dieu roy de france et de navarre en la ville
de montaub(an) en quercy boticque de moy not(aire) en ma
presence et des tesmoingz bas /nommes/ establye [per]sonnelle(ment)
jeanne de seigne femme de simon delaur pra(tici)en 
de villemur laquelle de/gré franche et liberalle
volonté sans estre seduitte ny subornee par
aucune [per]sonne ains pour l( )affection qu( )elle porte
a jeanne de darcy sa petite filhe e(t )filhe d( )estienne
darcy et catherine bau]gu[bil maries habitans dud(it)
villemur a fait donna(ti)on pure e(t )simple entre vifz
a jamais ]peu[ irrevocable a lad(ite) jeane de
darcy absente mais moi not(air)e a cause de mon
office pour elle estipulant et acceptant savoir
est de tous les droitz et actions qu( )elle a et lui
peuvent conpeter sur les biens dud(it) simeon delaur
son mary soit pour raison des meubles e(t )sommes
par elle constitues et apportes en dot aud(it) delaur
ou par le moyen de la donna(ti)on quy lui a esté faite
en faveur de mariage par son dit mary pour
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desd(its) droitz et actions en f(air)e par lad(ite) de darcy dona[taire]
a ses plaisirs et volontes a la vie et a la mort apres
le deces de lad(ite) de seigne donatrisse laquelle se
reserve l( )ususfruit desd(its) droitz sa vie durand po(ur) en
dispozer a sa volonte et au cas lad(ite) jeane de darcy
viendroit a deceder sans estre mariee lad(ite) de
seigne veult que lesd(its) droitz par elle donnes
appartiennent de plain droit a lad(ite) catherine de
bau]gu[bil sa filhe de son premier mariage contracte
avec feu anthoine baubil pour en dispozer aussy
a ses plaisirs et volontes comme de son bien
propre et pour requerir la publiqua(ti)on authorisa(ti)on
insinua(ti)on et reg(ist)re(ment) du p(rese)nt contract de donna(ti)on
en la co(ur) ordinere dud(it) villemur ou au(tr)e que
besoin sera suivant les ordonnances royaulx
lad(ite) donateresse a fait et constitué son procur(eur)
savoir est tous les ad(vo)catz e(t )procur(eur)s postulans esd(ites)
courtz et chacun d( )eux promis agreer ne revoquer



point ains ratiffier sy besoin est tout ce que
par son dit procur(eur) sera fait requis consanty
e(t )procuré et le relepver de lad(ite) charge de procura(ti)on
soubz obliga(ti)on de ses biens presens et advenir
qu( )elle a( )submis sire jean lafon mer(ch)ant bertrand
icardy musicien pie(rre) rocques mer(ch)ant chaussatier jean et
]au(tr)e jea[
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au(tr)e jean teuilieres freres tailheurs d( )habitz habitans
dud(it) montaub(an) e(t )jacques delfios pra(tici)en de( )lad(ite) ville
signes lad(ite) de seigne a( )dit ne savoir escripre
et moi

                                         Lafont, p(rese)nt
Icardy, p(rese)nt
                                          Roques
    J. Teulieres
                                   Teulieres, p(rese)nt
Delfios, p(rese)nt

                   Boyer, not(aire) royal

© jchr - 29 mai 2024


